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Lettre RAR

Monsieur,

Par courrier du 27 septembre 2019, je vous aj fait part du motif d’illégalité reteny dans le
cadre du contréle de légalité exercé sur Je permis de construire n° 006 089 19 T0016 autorisant la
construction d'une maison individuelle et d’une piscine, d’une surface de plancher de 337.71 m?, sur
un terrain cadastré A 1387p — 1371 —1369 — 243p, sis chemin de San Peyre au « Domaine dy
Prieuré ».
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